
PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 OCTOBRE 2023 

Le vingt-quatre octobre deux mille vingt-trois à vingt heures zéro minutes, les membres 

du Conseil municipal de la Commune de Cosswiller se sont réunis dans la salle des 

délibérations à la mairie de Cosswiller, sur la convocation qui leur a été adressée le 19 octobre 

2023 par le maire conformément aux articles L. 2121-10 et L. 2122-8 du Code Général des 

collectivités territoriales. 

La séance a été publique sous la présidence de M. François SCHNEIDER, Maire. 

 

Membres présents :  M. Thierry SCHEER, M. Roland GASSER, M. Daniel JILLI, M. 

François FRITSCH, Mme Francine KOEBEL-SCHWEITZER, Mme Aurélia STRUPP-ECK, 

Mme Isabelle HEILI-DELELIGNE, M. Laurent USCHE, M. Michel HUNZINGER, Mme 

Claire GREFF-DIETSCH et M. Estève WASSER. 

Membres excusés ayant donné procuration : M. Edmond HAELBERG donne procuration 

de vote à M. François SCHNEIDER, Mme Karima HEITZ-BOUKERCHE donne procuration 

de vote à M. Michel HUNZINGER, Mme Claire AUER-LORENTZ donne procuration de 

vote à M. Laurent USCHE. 

Secrétaire de séance : Mme Anne-Marie WEISS, secrétaire de mairie, a été désignée 

secrétaire de séance selon les dispositions de l’article 2541-6 du code général des collectivités 

territoriales. 

⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯⎯ 

     Cosswiller, le 19 octobre 2023  

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil municipal qui aura lieu le 

mardi 24 octobre 2023 à 20h 00 dans la salle du conseil à la Mairie. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur l’assurance de ma considération distinguée. 

ORDRE DU JOUR 

1°) Approbation du procès-verbal du 26 septembre 2023  

2°) Baux de chasse communaux pour la période 2024-2033 : agrément 

de la candidature et approbation de la convention gré à gré   

3°) ATIP - Approbation de la convention relative à la mission 

conformité contrôle en ADS (Application du droit des Sols)  

4°) Communications diverses 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance en saluant les membres présents et leur souhaite une 

cordiale bienvenue. 

Monsieur le Maire poursuit et énumère les procurations, constate le quorum, puis aborde 

l’ordre du jour. 

 

34/2023   Approbation du procès-verbal du 26 septembre 2023 : 

 

Le procès-verbal de la séance du 26 septembre 2023 est lu et adopté à l'unanimité des 

présents de la séance du 26 septembre 2023. 

35/2023   Baux de chasse communaux pour la période 2024-2033 : Agrément de la 

candidature et approbation de la convention de gré à gré pour le lot de chasse communale 

unique : 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de l’Environnement, 

Vu l’arrêté préfectoral du 12 juin 2023 définissant le Cahier des Charges Type relatif à la 

location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2024 au 1er février 



2033, 

Vu la réservation du lot de chasse adressée à la commune de Cosswiller en date du 04 

septembre 2023, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 26 septembre 2023, portant approbation de 

la constitution, du périmètre des lots de chasse, du choix de mode de location et des conditions 

particulières : 1 lot communal, 1 chasse réservée privée et les enclaves, 

Vu la décision concernant l’agrément de la candidature par convention gré à gré émis par la 

commission de relocation en date du 17 octobre 2023 après avis favorable de la commission 

consultative communale de chasse, 

Exposé 

En application du Code de l’environnement, le droit de chasse est administré par la commune 

au nom et pour le compte des propriétaires. 

Les baux de location des chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans et les baux 

actuels expirent le 1er février 2024. Les chasses seront donc remises en location dans les mois 

qui viennent pour une nouvelle période de 9 ans soit du 2 février 2024 au 1er février 2033. 

Tous les candidats à la location de la chasse communale doivent fournir un dossier de candidature 

complet (article 16 du cahier des charges type). L’article 17 du cahier des charges type fixe les 

dispositions relatives aux modalités et conditions d’agrément des candidatures. 

Les déclarations de candidature et les pièces annexées sont examinées et agréées par le Conseil 

Municipal après avis simple de la commission consultative communale ou intercommunale de 

chasse. 

Les règles relatives au dossier et à l’agrément des candidatures s’appliquent quel que soit le mode 

de location : 

- Si le droit de priorité trouve à s’exercer : convention de gré à gré, adjudication avec droit 

de priorité ; 

- En l’absence de droit de priorité : appel d’offres ou adjudication. 

Il appartient au Conseil municipal, après avis simple de la commission communale ou 

intercommunale, d’approuver la ou les conventions de gré à gré, lorsque les conditions 

nécessaires pour la mise en œuvre de cette procédure sont remplies. 

Après approbation par le Conseil municipal, la convention pour chacun des lots concernés doit 

être signée par le maire et le locataire avant le 2 novembre 2023. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A 

L’UNANIMITE DES PRESENTS ET REPRESENTES :  

 
1) Pour le lot de chasse communale unique n°077C01 faisant l’objet d’un droit de priorité, le 

Conseil Municipal décide : 

➢ d’agréer la candidature : 

• de  M. EDEL Julien  

2) Après avoir constaté la recevabilité du dossier de candidature du locataire sortant pour ce 

lot :  

- approuve la convention de gré à gré jointe en annexe, à conclure avec ce locataire 

pour un prix de 5.600 € (cinq mille six cent euros) de loyer annuel 

-   autorise le Maire à signer le bail de location de la chasse communale. 

  



36/2023 : ATIP – Approbation de la convention relative à la mission conformité contrôle 

en ADS (Application du droit des Sols) : 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal : 
 

La commune de COSSWILLER a adhéré à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) 

par délibération du 30/06/2015 
 

En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes :  

1. Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme, 

2. L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme 

3. L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 

4. La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les   co-

tisations auprès des organismes sociaux, 

5. La tenue des diverses listes électorales, 

6. L’assistance à l’élaboration de projets de territoire, 

7. Le conseil juridique complémentaire à ces missions, 

8. La formation dans ses domaines d’intervention 

9. L’Information Géographique 

10. Le contrôle des travaux et la conformité des autorisations d’urbanisme 
 

• Concernant le contrôle des travaux et la conformité des autorisations d’urba-

nisme 
 

Par délibération du 14 janvier 2020, le Comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités 

d’intervention de l’ATIP relatives à la mission contrôle et conformité en ADS ainsi que les 

contributions correspondantes. 
 

En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP assure, aux côtés de la commune, la mission 

« conformité et contrôles en ADS » relative à la police de l’urbanisme. La mission porte sur 

la vérification de la conformité des travaux au regard des autorisations d’urbanisme délivrées 

et sur le contrôle des travaux et la constatation des infractions au Code de l’urbanisme. 

La prise en charge de cette mission est réalisée dans le cadre des modalités prévues par la 

convention jointe en annexe.  
 

Le concours apporté par l’ATIP pour la mission « Conformité et Contrôle de l’application du 

droit des sols » donne lieu à une contribution fixée annuellement par le Comité syndical. Pour 

2023, elle s’établit comme suit : 

• Pour un contrôle de conformité effectué à la demande de la commune suite au dépôt 

de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT), le 

tarif dépend de la complexité de l’acte :  

o Permis d’aménager = 1,25 acte soit 225€ 

o Permis de construire = 1 acte soit 180€ 

o Déclaration Préalable = 0,75 acte soit 135€ 

• Pour une visite de contrôle (à l’initiative de la commune ou suite un signalement) le 

tarif est unique, à savoir 180€ (1 acte), même si le contrôle ne donne pas lieu à une 

procédure pénale. 
 

Modalités de facturation : 

- Fin juin : le montant correspondant au nombre et à la nature des actes réalisés au 1er 

semestre ;  

- Décembre : le solde en fonction du nombre et de la nature des actes effectivement 

réalisés au second semestre. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et 

suivants ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte 



« Agence Territoriale d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015 ; 
 

Vu  la délibération du 14 janvier 2020 du Comité syndical de l’ATIP adoptant les modalités 

d’intervention de l’ATIP relatives à la mission contrôle et conformité en ADS ainsi que 

les contributions correspondantes ; 
 

Vu  la délibération n°2021/19 du 7 décembre 2021 modifiant les statuts de l’ATIP relative 

à la mission Conformité et Contrôle en ADS. 
 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
 

 APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE, 
 

Approuve la convention relative à la mission « Conformité et Contrôle de l’application du 

droit des sols (ADS) ». 

Prend acte du montant de la contribution fixée chaque année par délibération du Comité 

syndical de l’ATIP, et qui correspond au nombre et à la nature des actes réalisés. 

• Pour un contrôle de conformité effectué à la demande de la commune suite au dépôt 

de la Déclaration Attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT), le 

tarif dépend de la complexité de l’acte :  

o Permis d’aménager = 1,25 acte soit 225€ 

o Permis de construire = 1 acte soit 180€ 

o Déclaration Préalable = 0,75 acte soit 135€ 
 

• Pour une visite de contrôle (à l’initiative de la commune ou suite un signalement) le 

tarif est unique, à savoir 180€ (1 acte), même si le contrôle ne donne pas lieu à une 

procédure pénale. 
 

Modalités de facturation : 
 

- Fin juin : le montant correspondant au nombre et à la nature des actes réalisés au 1er 

semestre ;  

- Décembre : le solde en fonction du nombre et de la nature des actes effectivement 

réalisés au second semestre. 
 

Autorise le Maire à signer la convention jointe en annexe. Dit que : La présente délibération 

fera l’objet d’un affichage à la mairie durant deux mois. 

La présente délibération sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet du Bas-Rhin  

- Monsieur le Président de la communauté de communes Mossig Vignoble 
 

Elle sera en outre publiée au recueil des actes administratifs de la commune. 

 

Communications diverses : 

 

 Le Conseil municipal prend connaissance de diverses informations, notamment : 

 

● compte rendu de la réunion du Select’om de Molsheim et environs du 18 octobre 2023, 

● invitation pour la cérémonie de l’armistice prévue le samedi 11 novembre 2023. 

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire, lève la séance à 20h25. 

***********************************************************************. 
Le présent document est certifié affiché conformément aux exigences de l’article L.2121-25 du 

Code Général des Collectivités Territoriales.  

                                                                                                              Le Maire, 

                                                                                                     François SCHNEIDER 


